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A propos de l'indemnisation des conséquences de l'influenza aviaire

le député Jean-René Cazeneuve communique

A propos de l'indemnisation des conséquences de l'influenza aviaire

L'influenza aviaire est au coeur des préoccupations de nos éleveurs et producteurs. C'est un sujet que je continue à suivre de près, notamment en lien avec les
équipes du Ministère de l'Agriculture. 

Un dispositif d'avance sur l'indemnisation économique des éleveurs,

L'État réaffirme aujourd'hui son soutien aux acteurs des filières avicoles et a répondu à plusieurs demandes des aviculteurs Gersois que j'avais relayées auprès du
ministre Marc Fesneau : Le dispositif d'avance sur l'indemnisation économique des éleveurs, situés au sein des zones réglementées, sera ouvert avant le 21 juillet et
le paiement interviendra au fil de l'eau durant l'été sans attendre la clôture du guichet fixée au plus tard au 15 septembre 2023.

Déploiement du dispositif d'indemnisation pour le maillon sélection-accouvage. Revalorisation des barèmes d'indemnisation sanitaire : Le barème d'indemnisation des
volailles abattues pour la crise 2022-2023 est revalorisé à partir des coûts de production du trimestre ayant concentré le plus d'abattages, soit le 4e trimestre 2022.
Poursuite de la préparation de la campagne vaccinale ciblée sur les canards. 

Prise en charge partielle du cout de la vaccination des volailles

Jean-René CAZENEUVE 
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